
VOIRIE / TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION

La Communauté de Communes a pour mission la 
création, l’aménagement et l’entretien de la voirie 
d’intérêt communautaire. Cette mission se traduit 
par des travaux d’entretien pluri-annuels et des 
travaux d’amélioration de confort et de sécurité.

Voirie communale : améliorer et sécuriser

■ Entretien de 600 km de voirie communale
La Communauté de Communes assure l’entretien
d’environ 600 km de voirie communale : 
- réalise des revêtements sur chaussée,
- répare les dégradations que subissent ponctuellement les chaussées,
- fauche et désherbe les bas-côtés des routes, repeint les marques au sol,
- cure les fossés, élague les arbres,
- nettoie et change les panneaux de signalisation,
- assure des interventions d’urgences en cas d’orages, d’inondations ou 
d’accidents qui peuvent rendre la route impraticable.

Suite aux intempéries, des glissements de 
terrain et coulées de boue sur la voirie 
communale interviennent de manière 
récurrente.
La Communauté de Communes envisage 
de répertorier les zones à risques a�n 
d’engager une campagne de sensibilisa-
tion auprès des agriculteurs : programme 
de végétalisation, bandes enherbées…

■ Assainissement : salubrité publique
Conformément à la loi sur l’eau, la Communauté de Communes 
engage une ré�exion pour dé�nir une politique d’assainisse-
ment rationnelle sur son territoire. Chaque conseil municipal 
travaille sur l’élaboration de leur schéma directeur d’assainisse-
ment. Ce travail sera porté à la connaissance du public par une 
enquête publique en 2009. Un technicien-conseil se dépla-
cera sur le territoire pour examiner le bon fonctionne-
ment de votre assainissement individuel. Les mises en 
conformité se feront de manière progressive et dans les 
seuls cas où les pollutions et nuisances seraient 
avérées.

■ Haut débit : un réseau opérationnel 
L’Internet haut débit est opérationnel sur les dix communes en 
zones blanches. La Communauté de Communes traite la problématique des zones blanches non desser-
vies en haut débit sur notre territoire. Dix communes sont concernées et éligibles à l’Appel à projet 
«Midi-Pyrénées Numérique ». Ce programme permet le co-�nancement (Région, Europe (FEDER), 
Département, Communauté de Communes) d’une couverture haut-débit des territoires concernés. 

Le réseau d’accès à Internet haut débit est opérationnel pour les dix communes : Asques, Belbèze, Castéra-Bouzet, Cumont, Esparsac, Glatens, Lamo-
the-Cumont, Sérignac, Vigueron et Beaumont de Lomagne. La société Inéo InfraCom Suez a implanté le réseau sur le territoire. L’opérateur Wi�land 
exploite, maintient le réseau haut débit et commercialise les services auprès des usagers. Les habitants des dix communes souhaitant béné�cier 
du service d’accès à Internet haut débit peuvent contacter la société Wi�Land au 09 8008 2490 ou par e-mail : contact@xilan.fr.  
Wi�Land propose des forfaits Internet haut débit avec plusieurs formules de 512 Kb/s à 2 Mb/s illimités incluant selon votre choix l’installation et 
l’équipement en location ou à l’achat.

■ Signalisation verticale et horizontale
Pour votre sécurité, la Communauté de Communes investit et 
entretient la signalisation verticale et horizontale sur la voirie 
communale dans le cadre d’un programme annuel.

■ Création,
entretien et
réfection des
ouvrages d’art
La Communauté de Communes 
réalise d’importants travaux
annuels de réfection
d’ouvrage d’art.

Pont de Maubec - avant

Pont de Maubec - après

■ Erosion : programme de sensibilisation 
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